
ECOLE / RPI

NOM RPI Beuxes, Messemé, Sammarçolles DATE DE LA REUNION

COMMUNE (S) Beuxes, Messemé, Sammarçolles 30 / 06 / 2020

Participants 
 : présent.e,  : excusé.e

Représentantes
des parents d'élèves

Education nationale Collectivités Autres participants

Mme Dessaint 

Mme Bontemps  

Mme Capelle 

Mme Kesteman 

M. Reignier 

Présidente
Stéphanie Masson 

 Enseignants
Juliette Suire 
Luc Watrin  
Noéline Bonnet 

Marion Croisé 

IEN
Annie Jussaume  

M. Monerris, maire de  Beuxes 


Mme Berton, maire de 
Sammarçolles 

M. Pasquier CCPL 

Invité.s
M. Lecoq, conseiller de 
Messemé 

Pour introduction, le/la président(e) nomme un/une secrétaire de séance : Mme 

Ordre du jour
             1) Bilan de l’accueil des élèves au 22 juin
             2) Les effectifs du RPI pour l’année scolaire 2020-2021

3) L’organisation pédagogique pour l'année 2020-2021
4) Hygiène et sécurité
5) Les travaux dans les écoles 
6) Bilan des différents projets (projets de l’année, voyages scolaires, …) et les futurs projets.

1. Fonctionnement du conseil d’école
Validation du compte rendu précédent.

2. Règlement intérieur et charte de la laïcité

3. Actions pédagogiques concourant à la mise en œuvre du projet d'école

Projets des écoles     :  

Ecole et cinéma
Beuxes     :    1ère séance de cinéma le  jeudi 8 novembre  : « Azur et Asmar » 

 2 ème séance : « Chantons sous la pluie » le 10 janvier
 3ème séance : « Même pas peur » le 2 avril → annulé pour cause de confinement

Crué     :   1ère séance le 6 février : « Les contes de la mère poule »
                   2ème séance le 29 mai : «  Le grand dehors » → annulé pour cause de confinement
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Piscine du  10 / 12 / 2019  au 24 / 01 / 2020 le mardi matin et vendredi après midi pour Beuxes.
Tout s’est bien passé.
                     23/ 03 /2019 au  08 / 05 / 2019  le mardi et vendredi après midi pour Crué → annulé pour cause de
confinement. 
L’école de Crué n’avait pas beaucoup de parents accompagnateurs ayant l'agrément. 
Une demande auprès des parents sera faite dès la rentrée. 
Les dates pour passer l’agrément sont le lundi  14 septembre de 17 heures à 19 heures et le lundi  11 janvier de 17
heures à 19 heures à l’aqualud’ de Loudun. 

L’année prochaine, les séances auront lieu le lundi après-midi et le jeudi matin pour les deux écoles. 
Beuxes pour la période du 07/12/2020 au 22/01/2021, Crué pour la période du 25/01/2021 au 12/03/2021
M.Pasquier indique qu’il y aura probablement un maître nageur supplémentaire. 

La journée RPI le 25 juin à Beuxes a été annulée en raison de la crise sanitaire, elle est reportée au 17 décembre
2020. 
La réservation du spectacle « J’aime pô les lapins » de la société Carte Blanche a été reportée à cette date. 
Le département a versé à l’ADASC une subvention de 805 € pour ce spectacle.
Il reste 435 € à la charge de l’ADASC. 

- Prix Renaudot pour les  CM1/CM2.
Tous les livres ont été lus et le vote a été effectué. 
C’est Sophie de Mullenheim qui a remporté le prix avec son livre « Pierrot et Miette ».
Une rencontre avec l’auteur Emmanuel Trédez a été organisée par visio le mardi 30 juin. 

- Le Projet avec la médiathèque pour les CE1/CE2 pour la Fête du livre jeunesse de mai a été reconduit pour l’année
prochaine.
Mme Suire rencontrera l’illustrateur Rudy Martel.

La mairie de Beuxes a reçu une facture de la CCPL pour les 2 classes alors qu’une seule classe a participé au festival
du livre jeunesse en pays loudunais . 
La CCPL a indiqué que l’année prochaine elle ne facturerait qu’une classe. 

Projets pour l’année prochaine     :   
- Pour l'école de Sammarçolles, la sortie prévue cette année à la ferme pédagogique de Thuré est reconduite.
 Il n’a pas été possible cette année de travailler avec les élèves sur le thème de la nature, l'écologie. 
Classe TPS/PS/MS : ma jardinière fleurie : découverte des plantes, élaboration de composition.
Classe GS/CP : fabrication de papiers. 

-  Pour  l'école  de  Beuxes,  la  sortie  au  parc  de  Dienné  prévue  le  29  juin  sera  probablement  reconduite,
éventuellement sur deux jours. 
Le parc a fait un avoir à l’ADASC de 132,60 € correspondant aux arrhes versés . 

- Un projet pédagogique avec le domaine de Roiffé va être étudié par l’école de Beuxes  :  il serait possible de faire
de l’équitation, de la course d’orientation ou du golf. 

4. Ressources humaines de l’école

Bilan de la reprise du 22 juin     :   

Beuxes : 36 élèves sur 40 sont revenus à l’école. 
Les élèves sont séparés latéralement d’un mètre dans les classes. 
Les récréations sont séparées entre les deux classes. 
A la cantine, les deux classes sont séparées de plus d’un mètre. 
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Crué : 31 élèves sur 40 sont revenus à l’école.
A la cantine, les deux classes sont séparées d'un mètre.
Les récréations sont séparées entre les deux classes. 
Les crayons, les jeux sont prêtés aux enfants.

* Effectifs pour 2020
                            1 TPS ( + 2 en attente pour le moment )
                            8 PS
                            13 MS                                
                            12 GS

              5 CP                   
              10 CE1
              12 CE2                                        
              9 CM1

7 CM2

Ce qui fait un total de 76 élèves (sans compter les TPS),  79 avec les TPS.

M. Monerris indique qu’une famille de Bournand a téléphoné à la mairie et a émis le souhait d’inscrire son enfant à
l’école de Beuxes l’année prochaine. Ce serait un élève de CE2.

L’effectif total serait alors de 77 élèves (80 avec les TPS). 

Les TPS peuvent venir à l'école dès la rentrée de Septembre pour la matinée et cela jusqu'aux vacances de Noël. 
A partir de Janvier, ils peuvent venir à l'école toute la journée. 
Pour que les enfants de TPS puissent rentrer à l'école il faut qu'ils soient prêts. (propreté)

Crué : Une maman envisage d’enlever son enfant du RPI et de l’inscrire à Marçay à cause de la mauvaise ambiance à 
la cantine.
Elle juge que le personnel manque de bienveillance et crie beaucoup sur les enfants. 

Il est constaté qu’il y a également beaucoup de cris à Beuxes . 
 
Il est demandé aux mairies de réfléchir à proposer une formation aux personnels qui s’occupent de la cantine afin de 
mieux gérer les enfants  sur ce temps de pause. 
Il est important que le respect soit dans les deux sens et que le dialogue soit davantage privilégié.
Il serait dommage de perdre des enfants à cause de la cantine. 
  

* Répartition pédagogique     :  

 Crué     :    PS / MS : 21 avec  Mme Croisé (+ 1 TPS  + 2 en attente de réponse) = 24
             GS / CP : 17 avec Mme Bonnet 

Beuxes     :   CE1/ CE2 :  22 avec Mme Suire
                 CM1 / CM2 : 16 avec Mme Masson

* Avenir du RPI
L'année dernière au troisième conseil d'école, il a été dit que cela fait 2 ans que le RPI est menacé de fermeture. 
Sans  projet  de  rassemblement  des  4  classes  avec  date  fixe,  et  sans  augmentation  des  effectifs,  il  y  aura
probablement une fermeture de classe. 
Il est demandé aux mairies ce qu'il en est : 
- de la possibilité d’un regroupement à Crué. C’est le lieu qui possède suffisamment d’espace pour accueillir les 4
classes.
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- de la location de préfabriqués qui permettraient d’observer l’évolution sans trop investir d’argent.
Les mairies indiquent qu’elles ont évoqué ensemble ce dossier mais que pour l’instant, vu la situation actuelle, il est 
difficile de se projeter et de définir un projet. 

* car     :  
A la veille de la reprise du 22 juin, les parents ont reçu un sms de la région annonçant la suppression du service du
car jusqu’à la fin de l’année scolaire, suite à l’absence du conducteur en « isolement COVID ». 
Cette information a semé le doute. 
En l’absence de confirmation de la part de la CCPL et de la région, Mme Masson s’est renseignée directement auprès
du chauffeur. Il est apparu que ce mail était frauduleux ! 
Mme Masson demande à  M.Pasquier s’il a eu des éclaircissements concernant cette situation. Aucune information
n’a été apportée à ce jour ni de la région, ni du transporteur. 
M.Pasquier demande à consulter ce sms.  Il semble que le sms soit effectivement dû à un piratage ou à un problème
de destinataires. 
Mme Masson va rappeler la région, car suite à son intervention, une demande d’incident avait été ouverte. 

Les formulaires de demande de carte de car pour l’année prochaine vont être transmises aux écoles jeudi 2 juillet. 
L’inscription en ligne est fortement recommandée. 

*   service minimum     :   
Des parents demandent pourquoi il n’est pas mis en place un service minimum par les mairies lors des grèves des
enseignantes. 
Selon la loi, les mairies doivent mettre un service d’accueil dès que 25 % des enseignants sont en grève.
Dans la pratique, c’est plus compliqué car les mairies manquent de personnes disponibles et qualifiées pour accueillir
sereinement les enfants.
Elles doivent communiquer une liste au DASEN. 
Pour  Crué,  M.Pasquier  indique  qu’en  accord  avec  la  mairie,  les  ATSEM peuvent  accueillir  les  élèves  quand les
enseignantes sont en grève.

5. Moyens matériels et financiers
- La liste des fournitures a été donnée aux parents. 
A l’école de Beuxes, l’école achète tous les cahiers, protège cahiers, des classeurs et demande aux familles le petit
matériel ( trousse avec crayons, colle, gomme…), un agenda, quelques classeurs...
Crué :  L'école achète les classeurs pour la maternelle et tous les cahiers pour l'élémentaire. 

-En raison du protocole sanitaire, les tables doubles ne peuvent accueillir qu’un élève donc il est demandé aux mairies
de recenser leur matériel et de voir si des échanges peuvent être effectués entre les écoles.
2 tables de Beuxes sont actuellement à Crué.

École de Beuxes     :   il faut prévoir l’achat de casiers. Certaines tables prises dans la BCD n’en ont pas. 

Mme Masson signale à la mairie  de Beuxes qu’un meuble bas de la BCD a été donnée par la mairie de Messemé au
moment de la fermeture de l’école.
Les mairies vont mettre à jour leur inventaire. 

- L’ordinateur de la direction va être changé. Le devis de l’ AT86 s’élève à 630 € pour une station FSB Asus.

- Le Tbi montre des dysfonctionnements fréquents avec le vieil ordinateur portable. 
Un devis a été demandé à la société Sonomax. Il s’élève à 2569,97 € pour installer un vidéo projecteur interactif EPSON
sur un nouveau tableau blanc. 
Mme Masson explique qu’un port USB empêchait de faire fonctionner le TBI avec l’ordinateur portable récent. En le
branchant sur un autre port, elle a retrouvé un peu d’interactivité. 
L’AT86 a proposé à Mme Masson d’expérimenter un autre logiciel : « open board » pour éviter les désagréments du
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logiciel notebook. 
Un agent de l’AT86 sera présent jeudi 2 juillet à l’école pour installer une nouvelle version gratuite du logiciel notebook
car l’ancienne version n’est pas compatible avec windows 10.  

Ecole de Crué     :   
Est-ce que le photocopieur de l'école va être changé suite au problème et à la réparation effectuée cette année ? (le
réparateur a dit qu'il était très vieux et qu'il n'y aurait bientôt plus de pièces de rechange).  
Si oui, il faut penser à installer le nouveau photocopieur sur les ordinateurs des deux classes et les deux ordinateurs
portables des classes. 
Un photocopieur couleurs serait souhaitable pour la fabrication de jeux pour les enfants, pour l'étude des œuvres
d'arts, pour certaines traces écrites. 
La demande va être étudiée par la mairie et la CCPL. 

6. Place des parents à l’école

Actions de l’ADASC (association de parents et d’enseignants)     :  
- Le tirage de la tombola de Pâques a été annulé.
Les parents ont le choix de se faire rembourser ou de faire un don à l’ADASC. 
- La randonnée du 26 mars à Beuxes a été annulée à cause du confinement.
- Le vide grenier de mai à Sammarçolles a été annulé avant le confinement car d’autres manifestations sur Loudun et 
Sammarçolles tombaient en même temps. 
- La vente des saucissons en mai n'a pas eu lieu en raison de la crise sanitaire.
- La fête de l’ecole le vendredi 26 juin 2020 prévue en soirée à Beuxes a été annulée.
La remise des prix aux CM2 a été effectuée en comité réduit ( parents CM2 + mairies) le vendredi 26 juin dans la cour
de l’école de Beuxes. 

Dates à retenir     :   
- L’assemblée générale est prévue le 22 septembre. 
- Une marche à Sammarçolles est prévue le 27 septembre. Il faut s’assurer auprès des chasseurs que cela ne posera pas
de problème.

- L’ADASC envisage de réfléchir avec les mairies de Beuxes et de Sammarçolles sur une manifestation commune pour
les fêtes de fin d’année afin de fédérer davantage d’enfants. 
 

7. Hygiène et Sécurité

* PPMS confinement
Beuxes  le 11/02/2020. Risque retenu : tempête en situation réelle. Les élèves sont restés confinés : rien à signaler.
Crué     :   la date de l'exercice était pendant le confinement et elle n'a pas été reportée en fin d'année scolaire.

* Incendie     :  
La date de l'exercice était pendant le confinement,  elle n'a pas été reportée en fin d'année scolaire.

* Travaux dans les écoles
Beuxes     :  
- En raison de la crise sanitaire, il y a eu du changement dans le nettoyage des classes ( aspirateur proscrit). 
Suite à ces changements, des puces se sont manifestées dans l’école.  
Il faut surveiller cet été afin qu’elles ne reviennent pas.  
- La sonnette montre des dysfonctionnements aléatoires.
- Il y a une barre de fenêtre de la BCD qui est tombée.

Crué     :  
Mme le maire indique qu’il y a un anti pince doigt de la salle de motricité qui est abîmé et qui va être changé.
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8.  Mise en œuvre et suivi du Projet éducatif de territoire (PEDT)

9. Activités complémentaires éducatives, sportives et culturelles organisées par les collectivités
et mises en œuvre hors temps scolaire, dans les locaux scolaires

                                                                                

 
Fait à Beuxes Le 02 / 07 / 2020

La présidente du Conseil d’Ecole : Mme Masson La secrétaire de séance : Mme Suire
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